
 

 

 
Réf. communale : 04/26 
No CAMAC : 246159  

 

   

AVIS D'ENQUETE  

   
La Municipalité, conformément à la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions 

(LATC), soumet à l’enquête publique le projet suivant : 

 
Demande de permis de construire (P) 

 
L'enquête publique est ouverte du 21/03/2026 au 19/04/2026 

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat  
  

Parcelle(s) 
616 et 902  

No ECA  
-  

Coordonnées (E / N) 
2544100 / 1154200 

  

Nom de la commune : Belmont-sur-Lausanne  

Nature des travaux :  Construction nouvelle 

Description de l'ouvrage : Création de deux couverts pour le stockage de 
déchets recyclables 

Situation :  Route de la Cérèce 5 

Note de Recensement Architectural :  -- 

Propriétaire(s) :  Favre Gisela, Favre Gilles, Favre Simon, 
Perrinjaquet Mona, Favre Yves et La Coulette SA 

Promettant(s) acquéreur(s) : --   

Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :  -- 

Auteur(s) des plans :  Plarel SA 

Demande de dérogation : aux art. 2.3 al. 3 du règlement du plan d'affectation 
"La Coulette 2" (distances aux limites) et art. 2.6 du 
règlement du plan d'affectation "La Coulette 2" 
(distances à la ligne électrique HT) 

Particularité(s) :  Le projet implique l’abattage d’arbre ou de haie 

 
 

Le dossier est consultable à partir du 1er jour ouvrable après le début 

de l’enquête, pendant les horaires d’ouverture des bureaux de 

l’administration communale ou sur rendez-vous pris au 021 721 17 21. 

 
 
 

https://www.sigip.ch/?lang=fr&tree_group_layers_grp_points_fixes=&tree_group_layers_grp_adresses=&tree_group_layers_grp_objets_divers=&tree_group_layers_grp_batiments_couverts=&tree_group_layers_grp_parcelles=points_limites%2Cparcelles&tree_group_layers_grp_couverture_sol=&tree_group_layers_grp_limites=communes&baselayer_ref=grp_background_asitvd.fond_cadastral&baselayer_opacity=8&map_x=2544100&map_y=1154200&map_zoom=8&map_crosshair=true&tree_groups=grp_points_fixes%2Cgrp_adresses%2Cgrp_objets_divers%2Cgrp_batiments_couverts%2Cgrp_parcelles%2Cgrp_couverture_sol%2Cgrp_limites

